
M I M AT  M U LT I R I S Q U E S  P R E M I U M

Vous venez de souscrire notre contrat mimat multirisques premium.
À ce titre, vous bénéficiez d’une assurance innovante, sur mesure, 

créée pour rembourser SANS JUSTIFICATIFS.

Au lieu d’annuler pour un motif couvert, n’oubliez-pas la garantie Arrivée Tardive
Faites-vous rembourser les jours non utilisés et profitez du reste de votre séjour.

P E N D A N T  V O T R E  V O Y A G E
Vous devez interrompre votre séjour ? *

Nous vous remboursons le nombre de jours non utilisés en cas d’interruption de séjour.

Vos bagages sont perdus ou endommagés ?
Pour que vous ne vous retrouviez pas sans rien en cas de perte ou de dommages de vos bagages.

Vous avez un problème de santé ?
Vous bénéficiez d’une Assistance Rapatriement pendant toute la durée de votre séjour.

Contrat Gîtes de France : 5941

A V A N T  L E  S É J O U R
Vous pouvez annuler quelque soit votre motif, VOUS N’AVEZ PAS À LE JUSTIFIER.

A P R È S  V O T R E  V O Y A G E
Suite à un rapatriement, Mutuaide met à votre disposition son important réseau de prestataires afin de vous simplifier le 
retour au domicile. Les services suivants peuvent vous être proposés (mise en relation et prise en charge des services) :

  Garde malade, garde d’enfant

  Livraison de médicaments, de repas 
et courses ménagères

  Aide-ménagère

  Soutien pédagogique

  Garde d’animaux domestiques

* Pour les garanties d’arrivée tardive et d’interruption de séjours, un justificatif vous sera demandé.

Ce document est une présentation de l’assurance Annulation et n’a pas de valeur contractuelle. Pour connaître les modalités d’application, veuillez

vous reporter aux conditions générales de l’assurance. Les frais de services et la prime d’assurance n’entrent pas dans l’assiette remboursable.
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